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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L'ALIMENTATION EN EAU DES COMMUNES 
VAUDOISES ET FRIBOURGEOISES DE LA BROYE ET DU VULLY 

__________________________________________________________________ 

 
 

P R O C È S - V E R B A L 

 

de l'assemblée constitutive des délégués du jeudi 2 septembre 2021 
à 20h00 au Château de St-Aubin 

 
 
1. Ouverture de l'assemblée 
 

M. le vice-président Thierry Billieux ouvre l'assemblée à 20h00. Après avoir 
salué Messieurs les délégués, il souhaite également une cordiale 
bienvenue à toutes les personnes présentes, M. le Préfet Nicolas Kilchoer, 
et remercie les anciens membres des différents organes dont le mandat 
s’est terminé au terme de la législature 2016-2021. Les collaborateurs 
permanents de l’Association sont présentés afin que chacune et chacun 
puissent faire connaissance.  
 
Toutes les personnes présentes ont été convoquées selon les statuts. 
L’ordre du jour ne faisant l’objet d’aucune remarque, il est accepté. 

 
2. Contrôle des présences 
 

La liste des présences était disposée à l’entrée pour signature. Cette liste 
des présences et excusés est annexée au présent procès-verbal.  

 
3. Nomination d’un scrutateur 
 

Jonathan Monney est désigné comme scrutateur pour cette assemblée 
et accepte ce mandat. Il est rappelé que les membres du comité de 
direction ainsi que les invités n’ont pas le droit de vote ce soir.   

 
4. Procès-verbal de l'assemblée des délégués du 20 mai 2021 
 

Le procès-verbal de l'assemblée des délégués du 20 mai 2021 à Nant 
n'est pas lu étant donné que tous les membres présents l'on déjà reçu.  
 
4.1 Adoption  
 
Il est accepté à l'unanimité tel que présenté avec remerciements à son 
auteur.   
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5. Nominations période administrative 2021-2026 
 
 5.1 Election du président de l’Assemblée des délégués  

 
La parole est donnée à Daniel Collaud pour la présentation de ce point. 
En effet, Thierry Billieux qui dirige Les débats de ce soir le fait en tant que 
vice-président, ayant remplacé le président démissionnaire depuis environ 
une année. Il a été approché pour poursuivre ce mandat de président de 
l’assemblée des délégués et accepterait ce mandat. Aucune autre 
proposition n’étant faite par l’assemblée, il est passé au vote. Thierry 
Billieux, de Vallon, est élu à l’unanimité président de l’Assemblée des 
délégués pour la période administrative 2021-2026. Ce dernier remercie 
les membres de l’assemblée des délégués pour leur confiance.  

 
 5.2 Election du vice-président de l’Assemblée des délégués 

 
Les statuts mentionnent aussi que l’assemblée des délégués doit élire son 
vice-président. Jonathan Rey de la commune de Chevroux est proposé 
pour ce mandat afin de respecter l’alternance entre les deux cantons 
représentants l’ABV. Aucune autre proposition n’étant faite par 
l’assemblée, il est passé au vote. Jonathan Rey est élu à l’unanimité vice-
président de l’Assemblée des délégués pour la période administrative 
2021-2026.  

 
 5.3 Election du comité de direction  

 
Thierry Billieux donne connaissance de la proposition pour les membres du 
comité de direction, soit une personne pour chaque commune membre. 
Afin de faire connaissance avec ces personnes, elles sont priées de se 
lever à l’annonce de leur nom. Isabelle Guerry de la commune de Vallon 
est excusée ce soir. Cette liste ne fait l’objet d’aucune remarque ou autre 
proposition. Les personnes suivantes sont donc élues en un bloc au comité 
de direction pour la période administrative 2021-2026 :  
 
Avenches Yan Vollenweider 
Belmont-Broye Olivier Pochon  
Chevroux Christian Bonny  
Cudrefin Jean-François Milliet 
Delley-Portalban  Philippe Cotting  
Gletterens Serge Bongard 
Missy Laurent Morel  
Mont-Vully Ralph Erhart 
St-Aubin Didier Schouwey  
Vallon Isabelle Guerry    
Vully-les-Lacs Alain Bally 

 
Il est précisé que les membres du comité de direction étant élus, ils ne 
peuvent se faire remplacer aux séances en cas d’absence. Les délégués 
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par contre peuvent être remplacés aux assemblées par un autre 
représentant de leur commune.  

 
 5.4 Election du président du comité de direction  
 

Le président du comité de direction doit également être nommé par 
l’Assemblée des délégués. L’actuel président, Daniel Collaud, se retire de 
son mandat après de nombreuses années passées au sein de l’ABV. Pour 
le remplacer, il est proposé Alain Bally, de la commune de Vully-les-Lacs, 
pour ce poste. Aucune autre proposition n’étant faite, Alain Bally est élu à 
l’unanimité, président du comité de direction pour la période 
administrative 2021-2026. Ce dernier remercie les délégués pour son 
élection.   

 
6. Désignation des signatures autorisées  

 
Nos statuts mentionnent que les personnes compétentes pour représentés 
l’ABV doivent être nommées par l’assemblée des délégués. Les personnes 
suivantes sont désignées :  

1) Président ou vice-président du comité de direction et la secrétaire 
Céline Geissbühler pour les affaires administratives  

2) Président du comité de direction et le trésorier Martial Berset ou la 
secrétaire Céline Geissbühler pour les affaires financières.  

 
7. Divers 

 
Thierry Billieux remercie les membres sortants du bureau exécutif, Nicolas 
Gavillet, Blaise Gaillet, Jérôme Schüpbach et Daniel Collaud. Une 
attention leur est remise.  
 
La parole est ensuite donnée à Daniel Collaud.  Ce dernier remercie le 
personnel permanent de l’association, soit Thierry Bovet de l’entreprise 
Wamax Roshard SA, Daniel Faerber de CSD ingénieurs SA, Martial Berset, 
trésorier, et Céline Geissbühler, secrétaire. Il remercie également le comité 
de direction pour la confiance et les décisions prises durant cette 
législature. Daniel Collaud recommande aux nouveaux membres de 
l’ABV de lire la plaquette réalisée pour le 50ème anniversaire afin de faire 
plus ample connaissance avec l’historique de l’association. Cette 
plaquette est disponible sur le site internet ou en version papier auprès de 
la secrétaire.  
 
M. le Préfet de la Broye Nicolas Kilchoer salue ensuite l’assemblée et 
souhaite un bon mandat aux personnes élues.  
 
Blaise Gaillet, au nom du bureau exécutif, remet un cadeau à Thierry 
Billieux, pour le remercier de son année de présidence ad-interim et le 
félicite pour son nouveau mandat.  
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Notre fontainier Thierry Bovet puis notre ingénieur Daniel Faerber donne 
quelques explications sur notre réseau.  
 
La parole est ensuite donnée à l'assemblée pour d'éventuelles questions 
ou remarques.  
 
Plus personne ne souhaitant s'exprimer, il est passé à la clôture de cette 
assemblée constitutive.  
 
Thierry Billieux félicite les nouveaux élus de cette soirée et remercie les 
délégués ainsi que les invités de leur attention. Il remercie encore la 
commune de St-Aubin pour son accueil et donne la parole à son syndic, 
Michael Willimann. Ce dernier apporte les salutations de la commune et 
convie l’assemblée à un repas aux Carabiniers pour clore cette soirée.   
 
Les délégués sont libérés et les membres du comité de direction se 
réunissent dans une salle Oncieux au rez inférieur du Château pour sa 
constitution.  
 
L'assemblée est levée à 20h30.  
 
 

  Céline Geissbühler 
 

 
  Secrétaire 

 
 
 
 
St-Aubin, le 2 septembre 2021 
 
 
Annexe : Liste des présences  
 
 
Distribution: 
- Mesdames et Messieurs les délégués 
- Mme et MM. les membres du Comité de direction 
- MM. les Préfets des districts de la Broye, du Lac et de la Broye-Vully 
- Fiduflex SA, organe de révision  
- Secrétariat du GRAC 
- M. Jürg Kunz, Services Industriels de Morat 
- MM. Guinnard et Seelmann, Etablissements de Bellechasse  
- Mme Céline Geissbühler et MM. Martial Berset, Daniel Faerber, Thierry Bovet 
et Beat Wolfisberg  
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